
   

 

B I C ulletin dȴ nformations ommunales 

Edito du Maire 
 

Depuis quelques années, les Communes subissent une  
recentralisation en matière financière, avec le retrait de la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) et 
de la taxe dèhabitation (TH) nous mettant de plus en plus 
sous la Ú d®pendance de lèEtat Û alors que notre Pr®sident 
nous rappelle r®guli¯rement que cèest bien dans nos  
Communes que réside le véritable dynamisme , la volonté 
du bien vivre ensemble et que nous, Elus communaux, 
sommes les artisans de la démocratie locale et cela sans 
parler des évolutions dans de nombreux domaines :  
économies circulaires, énergies, rénovations, efficacité  
énergétique, logements et mobilités. 
 

La crise ®conomique et lèinflation nous ont conduit ces  
derniers mois à accroitre nos efforts en matière de  
transitions énergétiques. 
  

Nos efforts se sont principalement axés sur le  
remplacement des luminaires dans nos bâtiments  
communaux et nous avons aujourdèhui achev® cette  
conversion. Le coût global pour le budget communal  

sè®l¯ve ¨ la somme de 21 902 ϵ TTC. La modification de 
lè®clairage du Hall des Sports sè®l¯ve quant ¨ elle ¨ la 

somme de 27 588 ϵ TTC, pris en charge par le SIVOM. 
 

LèEtat nous oblige ®galement ¨ mettre en ǆuvre (décret 
BACS) lèinstallation dèune GTB (installation de contr¹le et 
de supervision des systèmes de chauffage et climatisation) 
avant 2030 pour tous nos bâtiments. Une réflexion est 
ouverte avec lèensemble des acteurs de la Communaut® de 
Communes Molsheim-Mutzig. 
 

Nos efforts se poursuivront également en 2024 par la  
continuité de programme de remplacement de notre  
®clairage public par des sources LED sachant quèil nous 

faudra encore 4 ans pour achever cette mise en ǆuvre. 
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Votre Maire 

Guy SCHMITT 

Je suis souvent sollicité pour instaurer une trame noire 
(coupure totale de lè®clairage public) par exemple  
de 23 heures ¨ 5 heures. A titre personnel, je nèy suis pas 
favorable sachant que le coût en fonctionnement LED, avec 
un abaissement nocturne de 80 % déjà en place, réduit  
également dans la même proportion la consommation  
électrique.  
 
N®anmoins, je pense quèil est essentiel de consulter la  
population sur ce sujet sous la forme dèun d®bat, qui peut 
être réalisé sur la totalité de la commune ou par secteur en 
fonction des armoires de commande ou autres. 
 
LèEtat confie ®galement aux communes le soin de Ú planifier 
le déploiement des énergies renouvelables » et notamment 
par lèidentification des zones dèacc®l®ration des EnR. 
 
Promulguée le 10 mars 2023, cette loi fait de la  
planification territoriale des énergies renouvelables une  
priorité. La loi permet aux communes de définir, après  
consultation du public, des zones dèacc®l®ration o½ elles 
souhaitent prioritairement voir des projets dè®nergies  
renouvelables sèimplanter. Ces zones dèacc®l®ration peuvent 
concerner toutes les énergies renouvelables : le  
photovoltaµque, le solaire thermique, lè®olien, le biogaz, la 
géothermie, etc. 
 
Le volet environnemental sè®toffe lui aussi. La loi climat et 
r®silience du 22 ao¾t 2021 a fix® lèobjectif dèatteindre  
le « zéro artificialisation nette des sols » (ZAN) en 2050, 
avec un objectif intermédiaire de réduction de moitié de la  
consommation foncière dans les dix prochaines années 
(2021 -2031). Cette trajectoire progressive doit être  
déclinée territorialement dans les documents de planification 
et dèurbanisme. 
 
Soyez s¾rs que lè®quipe municipale que vous avez ®lue est 
au travail, obstinément tournée vers demain et vers 
des jours meilleurs, dans un esprit constructif et serein. 
 

Bien sincèrement à vous. 

https://www.calculcee.fr/article/decret-bacs-gtb/
https://www.calculcee.fr/article/decret-bacs-gtb/
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114 - Le service public dȴurgence gratuit, réservé aux personnes sourdes, 

sourdaveugles, malentendantes et aphasiques pour contacter les secours 

disponible 24h/24 et 7j/7,  
 

En France, on estime à 7 millions le nombre de personnes sourdes ou  

malentendantes. 

 

Quels services leur sont sp®cifiquement d®di®s en cas dèurgence ?  

Beaucoup lèignorent, et notamment les publics concern®s, ainsi que leurs 

proches et aidants. 

 

Le 114 est le service public dèurgence gratuit, disponible 24h/24 et 7j/7, 

réservé aux personnes sourdes, sourdaveugles, malentendantes et apha-

siques pour contacter les secours (SAMU, sapeurs-pompiers, police,  

gendarmerie) les plus proches, grâce à la conversation totale (visio, texte, 

voix, images). Les appels sont trait®s, sur lèapplication ou sur le site, par une 

®quipe dèagents form®s ¨ la Langue des Signes Fran­aise et ¨ la prise  

dèappel en texte adapt®, en lien avec les services dèurgence. Plac® sous 

lè®gide du Comit® Interminist®riel du Handicap, le 114 est cog®r® par le 

Minist¯re de lèInt®rieur et par le Minist¯re des Solidarit®s et de la Sant®. Sa 

mise en oeuvre est assurée par le CHU Grenoble Alpes. 

 

Pour faire conna´tre son service dèurgence et faire utiliser son application Urgence 114 et son site  

internet, le 114 a lancé une campagne de communication, le 18 janvier 2024. 

 

Plus dèinformations sur : https://www.info.urgence114.fr/ 

#servicepublic #CNR114 #urgence #sourds #malentendants #sourdaveugles #aphasiques 

Nouveautés 2024 : Le Permis de Conduire à 17 Ans 
 

Des changements majeurs sont prévus pour le permis de conduire en 2024.  

La procédure d'obtention du permis est désormais entièrement centralisée sur le site 

https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/. Cette plateforme assure une gestion centralisée 

des démarches, incluant la déclaration de perte ou de vol du permis, le suivi de  

l'avancement du dossier, ainsi que la vérification du solde de points, entre autres. 

 

De plus, depuis janvier 2024, l'accès à l'examen du permis de conduire sera ouvert dès l'âge de 17 ans en France. Cette 

initiative vise à simplifier la mobilité des jeunes, en particulier de ceux résidant en zone rurale, pour favoriser leur accès 

à l'emploi. 

 

Pour tous les candidats au permis de conduire, qu'ils soient inscrits dans une auto-école traditionnelle, qu'ils optent 

pour le passage en candidat libre, ou qu'ils préfèrent une auto-école en ligne telle que Ornikar, l'inscription sera  

dorénavant possible dès l'âge de 17 ans. En cas d'inscription via une auto-école en ligne, cette dernière vous fournira 

toutes les informations nécessaires, y compris un numéro NEPH pour l'inscription à l'examen. 

 

Les jeunes engagés dans l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC), également connu sous le nom de conduite  

accompagnée, auront désormais la possibilité de passer l'épreuve pratique du permis de conduire dès l'âge de 17 ans. 

Cette modification offre à tous les candidats, qu'ils optent pour la conduite accompagnée ou non, l'opportunité de  

profiter de cette avancée à partir de 2024, sans avoir à attendre la majorité pour conduire individuellement après la 

réussite de l'examen. 

https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/
https://www.ornikar.com/code/gratuit
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MaPrimeAdaptȴ pour ɢnancer les travaux dȴadaptation de votre logement 
 

Depuis le 1er janvier 2024, MaPrimeAdaptè constitue la solution 

unique dèaide au financement de travaux dèadaptation du logement. 

Elle sèadresse aux personnes en situation de handicap et aux  

personnes âgées. 
 

MaPrimeAdaptè est la nouvelle aide au financement de travaux dèadaptation du logement. Elle vise ¨ permettre aux  

personnes âgées et en situation de handicap de rester chez elles en adaptant leur logement. 

 

Quels types de travaux peut financer MaPrimeAdapt' ? 

 

La subvention permet de financer des travaux dèadaptation int®rieurs et ext®rieurs. 

 

Les travaux intérieurs peuvent concerner par exemple : 

¶ lèinstallation dèun monte-escalier ; 

¶ la mise en place dèun ®clairage ¨ d®tection de mouvement ; 

¶ lè®largissement des portes ; 

¶ etc. 
 

Þ lèext®rieur : 

¶ lèinstallation dèune rampe dèacc¯s vers lèentr®e du logement ; 

¶ la cr®ation dèune place de parking PMR (personnes ¨ mobilit® r®duite) ; 

¶ etc. 

 

MaPrimeAdaptè peut financer jusquè¨ 50 ou 70 % du montant des travaux dèadaptation du logement, en fonction des 

revenus et dans la limite dèun plafond de 22 000  ú hors taxes. 

Cette nouvelle aide vient remplacer les trois aides qui existaient jusque-là : « Habiter facile Û de lèAgence national de 

lèhabitat (Anah), le cr®dit dèimp¹t dèautonomie et les aides de la Caisse nationale dèassurance vieillesse (Cnav) pour 

lèadaptation du logement des personnes ©g®es. 

 

Conditions pour b®n®ficier de MaPrimeAdaptè 

 

Les conditions pour en bénéficier dépendent de votre situation. 

Si vous êtes propriétaire occupant, il faut remplir les conditions suivantes : 

¶ °tre propri®taire du logement, ou locataire du parc priv® et informer le bailleur de la volont® dèeffectuer des 

travaux dèadaptation ; 

¶ un membre du foyer doit être âgé de 70 ans ou plus, ou être âgé de 60 à 69 ans sur condition de groupe iso-

ressources (GIR), ou avoir un taux dèincapacit® sup®rieur ¨ 50 %, ou bénéficier de la Prestation de compensa-

tion du handicap (PCH) ; 

¶ justifier dèun revenu class® dans la cat®gorie de ressources Ú très modestes » ou « modestes ».  

 

Si vous êtes propriétaire bailleur, il faut remplir ces 3 conditions : 

¶ être propriétaire du logement concerné par les travaux ; 

¶ justifier du fait que le logement a plus de 15 ans à la date où est  

acceptée votre demande ; justifier dèun revenu class® dans la cat®gorie 

de ressources « très modestes » ou « modestes ». 

 

D®p¹t de demande dèaide MaPrimeAdaptè 

 

Apr¯s avoir v®rifi® votre ®ligibilit®, vous devrez d®poser votre demande dèaide sur le site monprojet.anah ou déposer 

votre dossier papier aupr¯s des d®l®gations locales de lèAnah. 
 

Vous serez accompagn® dèun assistant ¨ ma´trise dèouvrage, habilit® par lèAnah, pour la constitution de votre dossier. 

À savoir :  

MaPrimeAdapt' est cumulable 

avec les aides à la rénovation 

®nerg®tique (MaPrimeR®novè) 

et les aides locales. 

Lèaide Ú Habiter facile » de 

lèAnah reste effective pour les 

d é m a r c h e s  e n t a m é e s 

 en 2023. 

Rappel : les catégories de ressources 
dépendent de la composition de 
votre foyer, de votre lieu  
dèhabitation et de votre revenu fiscal 
de référence. Consultez le site 
de France R®novè.  

Contact auprès du PETR Bruche Mossig - Espace Conseil (67), sise 1 rue Gambrinus - 67190 MUTZIG 
Tél : 03 88 97 39 69  - courriel : contact@petrbruchemossig.fr 

https://monprojet.anah.gouv.fr/
https://france-renov.gouv.fr/bareme
https://www.google.com/maps/search/?api=1&query=PETR+Bruche+Mossig+-+Espace+Conseil+%2867%29%2C+1+rue+Gambrinus%2C+67190+MUTZIG
tel:0388973969
mailto:contact@petrbruchemossig.fr
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Permanences des conseillers numériques CeA 
 
Pour aider les habitants à utiliser les outils numériques (smartphone,  
ordinateur), naviguer sur internet et apprendre à réaliser seul des  
d®marches en ligne, les services dèun conseiller num®rique sont propos®s 
au sein de chaque Espace Solidarité Alsace de la CeA (Molsheim, Mutzig, 
Schirmeck, Wasselonne). 
 
Les conseillers numériques (CN)  interviennent pour soutenir les personnes 
dans leurs usages quotidiens du numérique  :  

¶ Prendre en main un équipement informatique (smartphone,  

ordinateur, tabletteÜ), 

¶ Naviguer sur internet, 

¶ Naviguer sur les espaces personnels (pôle emploi ã caf ã  

assurance maladie etc), 

¶ Créer ou supprimer un compte, gérer son mot de passe, modifier 

des informations personnelles, 

¶ Envoyer, recevoir, gérer ses mails, envoi de PJ, 

¶ Installer et utiliser des applications sur son smartphone, 

¶ D®couvrir et utiliser des plateformes de recherche dèemploi, 

¶ Suivre la scolarité de son enfant (portail scolarité), 

¶ Consulter des horaires de train, un médecin, prendre rendez-

vous.. 

¶ Consulter les offres de logement etcÜ 

 
Les conseillers num®riques ne font pas dèaccompagnement dans lèacc¯s aux droits (retraite, caf, assurance  
maladie etc). 
La Maison France Service de Molsheim accompagne les personnes pour ces démarches administratives. 
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Nèoubliez pas de vous inscrire (en ligne ou en mairie) ou vérifier votre inscription sur le site sur service public, ¨ lèadresse  

suivante : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788 
 

Attention : vous avez jusquèau 1er mai 2024 à minuit pour vous inscrire en ligne ou jusquèau 3 mai 2024 ¨ minuit pour 

une inscription en mairie pour voter lors des élections européennes 2024.  

Élection Prochain vote Précédent vote Durée du mandat 

Européennes Dimanche 9 juin 2024 Mai 2019 5 ans 
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AVIS AUX HABITANTS  

 
LA RECHERCHE DE PHOTOS SUR LA 2ND GUERRE MONDIALE EST  

TOUJOURS OUVERTE ! 
 
Le 25 novembre 1944, jour de la Saint Catherine, les GI's du 399e Infantery Régiment U.S. libéraient  
définitivement SOULTZ-LES-BAINS et le secteur de MOLSHEIM de l'occupation nazie.  
 
Pour fêter dignement ce 80ème anniversaire, M. Grégory OSWALD, Conservateur de musée à la Ville de 
MOLSHEIM, prépare une exposition itinérante qui pourra être présentée dès l'automne prochain dans différentes  
localités de la Communauté de Communes de MOLSHEIM-MUTZIG. 
 
A cet effet, il est activement à la recherche de photos de cet épisode mémorable qui auraient pu subsister. Aussi, si 
vous disposez dans vos archives familiales de photos ou de documents en rapport avec cet événement militaire, nous 
vous remercions d'en informer la Mairie de SOULTZ-LES-BAINS qui transmettra vos coordonnées à M. OSWALD. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bien entendu, il ne s'agit en aucun cas de donner vos photos à titre définitif, mais seulement de les confier  
momentanément afin qu'elles puissent être numérisées. Ce procédé se fera rapidement et vos documents vous seront 
rendus intégralement dès que le scanner aura été réalisé. 
 
D'avance, un grand merci à tous pour votre aide précieuse qui permettra de constituer un fond documentaire  
conséquent, propre à ce que chaque habitant puisse se représenter visuellement cette époque tumultueuse au cours de  
laquelle une grande page de l'Histoire de notre pays et de notre région fut écrite. 

{ǳǊ ƭΩŜǎǘǊŀŘŜΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŘŜǾŀƴǘ ǎŀ ƳŀƛǎƻƴΣ aŀǳǊƛŎŜ 9.9w[LbD ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǳƴŜ ŀƭƭƻŎǳǝƻƴ 

Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŞǊŀǝƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭŀ aŀƛǊƛŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ 
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NAISSANCE 

Soline DIZAMBOURG, née le 17 janvier 2024 
Fille de Camille DIZAMBOURG et de Léonie MANGOLD 
 
Anna TREHET, née le 9 février 2024 
fille de Maxime TREHET et de Alicia SADAOUI 

MARS 
Madame Eugénie LUX,  

Née le 2 mars 1927, a fêté ses 97 ans,   

Monsieur Max MOERCKEL, 

Né le 4 mars 1938, a fêté ses 86 ans, 

Madame Marie-Louise HUBER,  

Née le 6 mars 1942, a fêté ses 82 ans  

Monsieur Jean-Paul KLUGESHERZ,  

Né le 12 mars 1933, a fêté ses 91 ans, 

Monsieur Pierre MULLER 

Né le 14 mars 1943, a fêté ses 81 ans, 

Madame Raymonde LEHR, 

Née le 15 mars 1933, a fêté ses 91 ans, 

Madame Annette BELLER,  

Née le 16 mars 1939, a fêté ses 85 ans,  

Madame Germaine SPECHT,  

Né le 17 mars 1934, a fêté ses 90 ans, 

Monsieur Bernard KREMER,  

Né le 21 mars 1938, a fêté ses 86 ans. 

Monsieur Albert MARCK,  

Né le 24 mars 1944, a fêté ses 80 ans. 

Monsieur Charles MARCK,  

Né le 24 mars 1944, a fêté ses 80 ans. 

AVRIL 
Madame Lucienne TROESTLER,  

Née le 17 avril 1939, fêtera ses 85 ans 

Madame Marie Antoinette KAUFFMANN,  

Née le 20 avril 1944, fêtera ses 80 ans 

Madame Marie-Georgette TEXIER,  

Née le 25 avril 1930, fêtera ses 94 ans. 

Monsieur Lucien SALOMON, 

Né le 26 avril 1940, fêtera ses 84 ans 

Madame Marie-Thérèse BOCH,  

Née le 26 avril 1941, fêtera ses 83 ans. 

Madame Jeanne ZERR,  

Née le 28 avril 1943, fêtera ses 81 ans. 

Abbé René BELLER  
 
A lèimage de son homologue, Antoine STIEGLER, Ren® BELLER est 
un authentique Soultzois.  
 
Il est n® le 10 avril 1947 ¨ Molsheim, il a fr®quent® lè®cole primaire 
et a ®t® confirm® en lèEglise Saint-Maurice de Soultz-les-Bains. 
 
Il fut ordonné prêtre le 2 juillet 1972.  
 
Le Père René MULLER a été curé 
durant 51 années pendant  
lesquelles il a officié dans les  
paroisses de Bischwiller, Bouxwiller, 
K i r rwi l le r ,  Wasselonne et  
Romanswiller. 
 
Le Père René BELLER est décédé le 
25 février 2024 à SAVERNE et a 
été inhumé dans la tombe familiale 
située sur le cimetière communal de 
Soultz-les-Bains le 9 mars 2024. 
 
Sincères Condoléances à sa famille. 

DÉCÈS 

Jacky CHAUVET le 14 décembre 2023 

Marlène DIETRICH, le 21 décembre 2023 

https://www.libramemoria.com/defunts/velten-anne-marie/eacb52ad1a054a08907f59d9d0854d4c
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Déclarations préalables et permis de construire 

5ŜƳŀƴŘŜǳǊ hōƧŜǘ !ŘǊŜǎǎŜ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ 
5ŀǘŜ ŘŜ ƭŀ  

ŘŞŎƛǎƛƻƴ 

aΦ ¢Ƙƛōŀǳƭǘ /haL{{Lhbb9 
/ǊŞŀǝƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ 

оΣ ǊǳŜ {ŀƛƴǘ aŀǊŎ 
оΣ ǊǳŜ {ŀƛƴǘ aŀǊŎ ! Υ мфκмнκнлно 

aΦ 9ƳƳŀƴǳŜƭ .9¦¢9[ 
tƻǎŜ ŘŜ мн ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ 

уΣ ǊǳŜ bŜǳǾŜ 
уΣ ǊǳŜ bŜǳǾŜ ! Υ мфκмнκнлно 

aΦ CǊŞŘŞǊƛŎ b9¦.¦wD9w 
5ƛǾŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ  

муΣ ǊǳŜ ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳ 
муΣ ǊǳŜ ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳ w Υ нмκмнκнлно 

aΦ tƛŜǊǊŜ {hwb!¸ 

wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ Ŝǘ 

ŘΩǳƴ ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ 

ппΣ ǊǳŜ ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳ 

ппΣ ǊǳŜ ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳ ! Υ нмκмнκнлно 

aƳŜ tŀǘǊƛŎƛŀ .h[½hbL 
/ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 

wǳŜ {ŀƛƴǘ aŀǊŎ 

нтΣ ǊǳŜ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ 

²h[·I9La 
! Υ млκлмκнлнп 

{ƻŎƛŞǘŞ CǊŀƴŎŜ {h[!w 
tƻǎŜ ŘŜ у ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ 

мрΣ ǊǳŜ ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳ 

млΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭϥ9ƴŜǊƎƛŜ 

Ih9w5¢ 
! Υ мфκлмκнлнп 

aΦ WŜŀƴ-/ƭŀǳŘŜ .whbb9w 
wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ о ǾŞƭǳȄ 

мΣ ǊǳŜ {ŀƛƴǘ {ŞōŀǎǝŜƴ 
мΣ ǊǳŜ {ŀƛƴǘ {ŞōŀǎǝŜƴ ! Υ мфκлнκнлнп 

aΦ /ƘǊƛǎǝŀƴ a9¸9w 
tƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ōƻƛǎ 

рΣ ǊǳŜ ŘŜǎ ±ƛƎƴŜǎ 
рΣ ǊǳŜ ŘŜǎ ±ƛƎƴŜǎ ! Υ мфκлнκнлнп 

{!{ {9±9! 9b9wDL9 
tƻǎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ 

сΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ 

пΣ ǊǳŜ IŜƴǊƛ ƭŜ /ƘŀǘŜƭƛŜǊ 

t9{{!/ 
w Υ мфκлнκнлнп 

ªf^|s«{k U 

Attention : La Commune de SOULTZ-LES-BAINS est couverte par un périmètre  

soumis ¨ lèavis de lèArchitecte de France. Avant tout travaux dans le périmètre ou en  

dehors, pensez à consulter les services de la mairie et surtout, ne signer pas de devis 

avant prise de renseignements.  
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Les chauves-souris 

 
Les chauves-souris sont des animaux fascinants, les seuls mammifères doués du vol actif. 
Il existe près de 1 400 espèces de chauves-souris à travers le monde et encore beaucoup à  
découvrir. Les chauves-souris représentent à elles seules 20% des mammifères mondiaux. Elles jouent 
un rôle écologique essentiel et sont de véritables indicateurs de la bonne santé  
dèun ®cosyst¯me. 
Malheureusement, pratiquement toutes les espèces de chauves-souris européennes ont régressé et de 
nouvelles menaces continuent dèappara´tre... 
 

Biologie des chauves-souris 
 

Voler avec ses mains 
La chauve-souris appartient ¨ lèordre des Chiropt¯res (Ú chiro Û main et Ú pt¯re Û aile). Lèaile de la chauve-souris est 
en réalité une main modifiée. A l'exception du pouce, les autres doigts sont particulièrement allongés et  
sous-tendent une fine membrane de peau, souple et élastique, assurant la portance lors du vol. Cette main ailée 
peut aussi servir de protection quand l'animal est au repos. Il s'en enveloppe alors telle une grande cape isolante. 
Les ailes agissent aussi comme un régulateur thermique. Brassant l'air nocturne, elles contribuent à abaisser la 
température de l'animal en vol. Les chauves-souris ne se contentent pas de voler, certaines se déplacent avec  
agilité sur le sol, dans les branches ou sur les voûtes des cavités. 
 
Voir avec ses oreilles 
Presque toutes les chauves-souris quittent leur gîte à la tombée de la nuit. L'essentiel des espèces s'oriente et 
chasse à l'aide de l'écholocalisation, un système comparable au sonar qui leur permet d'évoluer dans l'obscurité la 
plus totale. Elles font partie des rares animaux qui peuvent "voir avec leurs oreilles". 
La vue, si elle est tout à fait fonctionnelle, constitue l'un des sens les moins performants, l'ouïe et l'odorat étant  
particulièrement développés. 
 
Un monde à l'envers 
Presque toutes les chauves-souris passent une grande partie de leur vie la tête en bas. 
Les pieds des Chiroptères ont subi une rotation de 180° par rapport aux nôtres, adaptation qui s'avère idéale 
pour s'accrocher facilement aux branches, aux voûtes des cavités ou aux charpentes. Quand elles se suspendent, 
leur poids exerce une traction sur des tendons qui maintiennent les griffes en position d'accrochage. Elles ne  
dépensent donc aucune énergie, même pendues pendant de très longues périodes. 
 
Des insecticides naturels 
En Europe, toutes les chauves-souris sont insectivores. En une nuit, une chauve-souris peut consommer près de la 
moitié de son poids en insectes variés tels que les moustiques et autres parasites de l'Homme, mais aussi des  
papillons de nuit dont beaucoup d'esp¯ces se d®veloppent aux d®pens des cultures, des arbres fruitiersÜ Les 
chauves-souris se comportent donc comme d'excellents insecticides naturels, et ceci sans empoisonner le sol et 
l'eau pour des dizaines d'années. 
 

Un cycle biologique lié aux saisons  
 
Les chauves-souris sont actives de mars ¨ octobre, ce qui correspond ¨ la p®riode dèactivit® des insectes dont elles se 
nourrissent. 
 

Au printemps, les femelles gestantes recherchent des abris calmes et 
sombres : arbres creux, ponts, comblesÜ Les m©les vivent g®n®ralement 
en solitaire. 
 

A partir du mois de mai les femelles se regroupent, mettent bas et élèvent 
leur unique petit de lèann®e. Les jeunes voleront et deviendront  
autonomes d¯s le mois dèao¾t. 
 

Durant lèautomne, m©les et femelles se regroupent pour lèaccouplement et 
constituent des réserves de graisse vitales pour affronter les mois de 
jeûne hivernal. 
 

D¯s les premiers froids de lèhiver, certaines chauves-souris gagnent des sites souterrains tranquilles offrant une  
température douce et constante et une hygrométrie élevée (grottes, mines, caves, fissures). Elles y séjourneront  
jusquèau printemps en hibernation. Dèautres passeront lèhiver dans des cavit®s dèarbres. 
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Et dans notre commune ?  
 

Actuellement, 36 espèces sont reconnues pour la France métropolitaine. 5 seulement ont été répertoriées sur le  

territoire communal sur la p®riode estivale de 2014, ce qui d®note dèune faible fr®quentation ; et aucune colonie  

importante nèa ®t® trouv®e.  

Dessous les 5 espèces repérées (pour la dernière Oreillard non déterminé) 

Murin de Daubenton 
Myotis daubentonii 

Murin de Brandt 
Myotis brandtii 

Noctule commune 
Nyctalus noctula 

Pipistrelle commune 
Pipistrellus pipistrellus 

Oreillard gris     
Plecotus austriacus 

Halte aux idées reçues !  
 

Mais certaines superstitions ont la vie dureÜ 
 

Les chauves-souris sèaccrochent dans les cheveux 
La légende est tenace mais non, les chauves-souris ne sèaccrochent pas dans 
les cheveux ! Lè®cholocation leur permet de d®tecter des objets dèune grande 
finesse et dè®viter avec pr®cision vos cheveux. 
Lèorigine possible de cette superstition proviendrait dèune histoire que lèon 
racontait aux jeunes femmes pour leur faire peur et les empêcher de sortir la 
nuit. Si celles-ci sèaventuraient tard le soir dehors, des chauves-souris allaient 
se prendre dans leurs cheveux longs et y rester coincées. Les garçons (aux 
cheveux courts), quant à eux, ne risquaient rien et pouvaient sortir tranquille. 
 

Le guano, vecteur de maladies 
Quèon se le dise, en Europe, le guano des chauves-souris ne transmet aucune 
maladie. 
 

La rage 
En Europe, les chauves-souris peuvent être porteuses de deux formes du  
virus, différentes de la rage des chiens et des renards. Ces virus ne passent 
que très difficilement la barrière des espèces et seule une petite minorité  
dèesp¯ces de chauves-souris peut en être porteuse. 
Selon l'Institut Pasteur, à Paris, aucun cas de rage humaine transmise sur le 
territoire métropolitain n'a été rapporté depuis 1924. 
Il faut savoir quèune chauve-souris contamin®e nèest pas agressive, elle sera 
tout au plus apathique et affaiblie. Elle ne mordra que si lèon tente de la  
manipuler. Cèest pourquoi, par mesure de pr®caution, il est imp®ratif, si vous 
avez à manipuler une chauve-souris qui vous semble en détresse, de porter 
des gants en cuir épais. 
 

Ce sont des vampires 
Les chauves-souris sont des insectivores ou des frugivores et ne sucent donc 
pas le sang, sauf 3 espèces en Amérique latine qui se nourrissent  
principalement du sang du bétail. 
 

Les chauves-souris sont des rongeurs 
Non, les chauves-souris ne sont pas des rongeurs ! D'ailleurs, contrairement à 
ceux-ci, elles ne sont pas prolifiques et ont un taux de reproduction  
relativement faible puisquèelles nèont quèun petit par an. Lèeffectif de la colonie 
reste par conséquent stable, quand il ne diminue pas. 
 
Les chauves-souris sont aveugles 
Non, elles sont même très sensibles à la lumière. Elles utilisent prioritairement 
leur vue pour se rep®rer et peuvent dèailleurs °tre ®blouies ou perturb®es par 
lè®clairage ext®rieur. 

SOS CHAUVES-SOURIS  

 
Si les chauves-souris se sont  
install®es chez vous, cèest quèelles y 
trouvent des combles chauds et  
accessibles (un trou de 7mm suffit 
aux pipistrelles pour passer) et des 
terrains de chasse comportant des 
milieux naturels, arborés, un cours 
dèeau ou des zones humides non 
loin. Avoir des chauves-souris chez 
soi est donc le signe dèun  
environnement de qualité 
 
Le d®sagr®ment principal dèune  
colonie est la présence de guano (les 
crottes de chauves-souris). Les fèces 
sont sèches et très friables car elles 
sont essentiellement constituées de 
restes non dig®r®s dèinsectes 
(exosquelette en chitine). Le guano 
ne tâche pas mais, pour faciliter le 
nettoyage, une bâche peut être  
pos®e sous la zone dèaccroche. En 
Europe, aucune maladie nèest  
transmise par les crottes. Elles  
peuvent en revanche être utilisées 
dans le jardin car elles possèdent un 
fort pouvoir fertilisant. 
 
Les chauves-souris étant strictement 
insectivores, elles ne constituent pas 
une menace pour la maison : elles ne 
rongent pas le bois ou les fils  
électriques. Elles ne construisent pas 
de nid, il nèy a donc pas de risque 
dèapport de mat®riau. Les bruits de 
grattement entendus sont liés tout 
simplement au déplacement des 
chauves-souris. 
 
https://plan-actions-chiropteres.fr/

agir-pour-les-chauve-souris/sos-

chauves-souris 
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Prochaines collectes sélectives :  

19/04 
Déchèteries 

Trions toujours plus nos déchets, les déchèteries les plus proches, 
 

¶ Marlenheim : Rue de lèUsine. T®l. : 03.88.33.56.12  

Horaires : Mardi de 13h30 à 19h00 

        Jeudi et Samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30  
 

¶ Molsheim : 52 Route Industrielle de la Hardt.  

Tél. : 03.88.47.92.20  

Horaires : du Mardi au Samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30  

 

Les déchèteries sont fermées les jours fériés.  

Pour les déchets ménagers spéciaux (acides, 

bases, phytosanitaires, pâteux et solvants) sont 

accept®s tous les jours dèouvertures ¨ la  

déchèterie de Molsheim et deux fois par an dans 

les autres déchèteries. 

Notons que les déchets dangereux sont acceptés 

dans la limite de 30 kg par foyer pour les  

particuliers. 

Pour plus dèinformation sur le site internet du Selectèom : !ŎŎǳŜƛƭ - {ŜƭŜŎǘϥƻƳ όǎŜƭŜŎǘ-ƻƳΦŎƻƳύ  
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Une nouvelle enseigne à SOULTZ-LES-BAINS 
Depuis le 13 décembre 2023, ouverture de CRYO LIFE STYLE 

 
Situ® dans lèancienne boulangerie KLUGESHERZ, sise 2 rue de Saverne, Lydia ENGOUE 
vous accueille pour une cryothérapie qui est une méthode impliquant le froid pour  
soigner. Elle peut concerner une partie du corps ou le corps entier. 
 
Qu'est-ce que la cryothérapie ? 
 
La cryothérapie désigne un traitement qui consiste à appliquer du froid sur une zone du 
corps ou sur le corps tout entier (on parle alors de cryothérapie corps entier ou CCE). 
 
Notons que le terme "cryothérapie" est utilisé pour la première fois en 1908 par A.W. Pusey, pour décrire de  
traitements des l®sions de la peau par des temp®ratures basses. Mais lèutilisation du froid pour se soigner remonte ¨ 
bien plus loin : la Grèce Antique. 
Il existe différentes formes de cryothérapie : 
 

¶ le traitement locale avec des poches de glaces, des sprays cryogènes, des pulvérisations gazeuses ou des com-

presses ; 

¶ le traitement plus global, avec lèimmersion en eau froide (on parle de refroidissement par conduction) ; 

¶ la cryothérapie corps entier, dans laquelle le refroidissement est dit par convection. 

Coordonnées : 

¶ лф ум мл фу лн  

¶ ŎǊȅƻƭƛŦŜǎǘȅƭŜϪƎƳŀƛƭΦŎƻƳ  

tel:+3388335612
tel:+3388479220
https://www.select-om.com/
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Quelques nouvelles de la CTC Marle-Soultz et de lȴASL Soultz les Bains 
 
La CTC Marle-Soultz, qui a été reconduite pour 4 ans, permet de mettre en commun les joueurs et adhérents des 2 clubs 
mais chaque club continue dèavoir son fonctionnement administratif propre et est porteur de certaines ®quipes : 
 

* - pour le Marlenheim Basket Club les ®quipes port®es sont les s®niors masculins 2 en D3 ainsi quèune ®quipe  
féminine en D3 également. En équipes jeunes, sont portées 2 équipes U11 et 2 équipes U13, une masculine et 
une f®minine pour chaque classe dè©ge et enfin une ®quipe mixte dèU9. 

* - pour lèASL Soultz les Bains 2 équipes masculines (SM1 en D1 et SM3 en D4) sont portées et également une  
féminine en D3, plus 2 équipes masculines jeunes U15 et U17. Il y a également une école de basket (avec 30 à 
40 jeunes de 4 à 11 ans) de la CTC dont l'entraînement se déroule toujours les samedis matins de 10h à 11h15 
à Soultz les Bains. 

 
Il existe également une équipe loisir mixte jouant les lundis soir à Soultz les Bains et 1 vendredi sur 2 à Marlenheim. 
 
Nous en profitons pour remercier tous nos adhérents et parents qui donnent de leur temps pour coacher les équipes, 
tenir la table de marque lors des matchs ou encore aider ¨ lè®cole de basket. 

Côté festivités, nous avons débuté cette année sportive 2023-2024, avec un week-end de matchs qui a été  
organisé dans la salle des Roseaux à Marlenheim et a permis de remettre en jambe différentes équipes séniors. 
 
Il y a ensuite eu plusieurs soirées de nos jeunes avec nos SM1 et qui vont se poursuivre mais aussi les fêtes de fin  
dèann®es ou encore la soir®e des anciens joueurs SM1 le 9 f®vrier 
 
Voici ci-dessous quelques photos liées à différentes festivités depuis septembre. 

F°te de No±l ¨ lô®cole de basket   F°te de No±l des U13F  
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F°te de No±l des U11 F & M  Nos U9 au plateau du basket center  Match des SM1 avec les U13M  
en invit®s  

Match des SM1 avec les U15M  
en invit®s  

Soir®e post-entra´nement des loisirs  Sortie de fin dôann®e pour le comit® 
de lôASL  

Photo de groupe de la soir®e des anciens joueurs de la SM1 le 9 f®vrier 2024 

Moins gai, mais qui fait partie de la vie de nos associations, nous d®plorons la perte dôun membre fondateur de 
lôASL Soultz les Bains en la personne de VELTEN Aloµse qui nous a quitt®s en novembre 2023. 
 
Le Pr®sident Jean-Louis HAHN qui ®tait aux manettes du club depuis 2016 a laiss® sa place vacante  
en d®cembre 2023, reprise par Jean-Michel VELTEN d®but f®vrier 2024. 
 

Merci au ñPrezò pour toutes ces ann®es et longue vie au ñPr®si Maunyò ! 
 
La vie de lôassociation continue donc avec cette ann®e 2024 qui d®bute et le club de lôASL 
Soultz Les Bains est heureux de pouvoir compter sur ses sponsors pour continuer ¨  
proposer des activit®s aux jeunes et aux moins jeunes. Un grand merci ®videmment ¨ la 
commune de Soultz-Les-Bains sans qui rien ne serait possible sans soutien. 
 
Nous vous invitons ¨ nous suivre sur la page facebook du club @ASL Soultz-les-Bains pour 
avoir toutes les derni¯res informations ! 
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Jeux inter-villages  
 
L'Office de Tourisme Intercommunal (OTI) pr®pare pour lè®t® prochain des jeux inter-villages qui se dérouleront  
le 7 juillet 2024 au Holtzplatz à Molsheim.  
 
L'objectif est de créer un évènement sportif et ludique auquel les 18 communes de la Communauté de Communes de la 
Région de Molsheim-Mutzig pourront participer et de les faire s'affronter dans différentes épreuves bon enfant.  
 
Chaque commune est ainsi invitée à constituer d'ores et déjà une équipe de 10 personnes (parité souhaitée ã 5 femmes 
et 5 hommes) composées de : 

¶ 2 enfants de moins de 12 ans,  

¶ 2 adolescents de 12 à 17 ans,  

¶ 2 adultes, 

¶ 2 seniors de plus de 60 ans,  

¶ ainsi que 2 élus du conseil municipal  
 
Nous souhaitons évidemment que SOULTZ-LES-BAINS participe ¨ cette manifestation originale et festive et quèelle  
y défende ses couleurs.  
 
Il y aura des ®preuves sportives, mais aussi des ®preuves plus c®r®brales (quiz de culture g®n®rale, musicaleÜ).  
 
Est également prévu un défilé des différentes équipes dans la ville le matin, sur un char/tracteur confectionné aux  
couleurs de lè®quipe, une restauration sur place, des animations, Ü  
 
Evidemment, on espère la présence de nombreux supporters pour encourager leurs équipes.  
 
Bref, lèid®e est de cr®er une journ®e de comp®tition festive et f®d®ratrice sur le territoire de notre com com, en ®cho aux 
jeux olympiques de Paris. 
 
En vue de cette manifestation, nous lançons un appel à candidature à toutes les personnes désireuses de participer à 
lè®v®nement (en tant que comp®titeur(trice) ou pour nous aider ¨ confectionner le char de SOULTZ-LES-BAINS).  
Faites-vous conna´tre en envoyant par mail vos noms, ©ge, adresse et t®l®phone ¨ lèadresse mail suivante :  
mairie@soultz-les-bains.fr (réponse souhaitée avant le 1er juin 2024). 

Conférence  

de la société dȴHistoire et dȴArchéologie de Molsheim et environs  
 

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩ!ǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ŎƛƴŞƳŀ ζ ƭŜ ¢ǊŝƅŜ η Ł 5ƻǊƭƛǎƘŜƛƳ 
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[Ŝ .ƛōƭŜƴƘƻŦ Υ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǝǾŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘƛǎǇŀǊǳ ǇŀǊ .ŀǎǝŜƴ tw9±h¢Σ 

ŀǊŎƘŞƻƭƻƎǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ !ǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ  

!ƭǎŀŎŜΦ ¦ƴŜ ŦƻǳƛƭƭŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊŞǾŜƴǝǾŜ ƳŜƴŞŜ Ł 

{ƻǳƭǘȊ-ƭŜǎ-.ŀƛƴǎ ŀ ǊŞǾŞƭŞ ƭŜǎ ǾŜǎǝƎŜǎ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ  

ŘƛǎǇŀǊǳΣ Ŏƻƴƴǳ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ .ƛōƭŜƴƘŜƛƳΦ  

 

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǝƎŀǝƻƴǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ  

ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ 

ŎŜǘ ƘŀōƛǘŀǘΣ ŜƴǘǊŜ ·LLŝƳŜ Ŝǘ ƭŜ ·±LLŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜǎ  

 

LƴǎŎǊƛǇǝƻƴ ƎǊŀǘǳƛǘŜ Ŝǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ лт сл нм нф тт 

ƻǳ ǎȅƭǾƛŀƴƴŜǎȊϪƘƻǘƳŀƛƭΦŦǊ 
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Déjections canines 
 
Avec lèarriv®e des beaux jours de 
printemps, notre ouvrier communal, 
Christian, met tout son coeur à  
lèentretien de nos espaces verts.  
 
Cependant, il est de plus en plus  
courant pour ce dernier de  
découvrir des petits « cadeaux »  
laissés par les propriétaires de chiens.  
 
Outre les déjections canines, il est également important de 
noter les dégâts sur les arbustes dus aux urines des canidés. 

RļŬĳƺ ĸƪ ȄħřħůůļǛ ļǤ ȄļůũļĳŴļǛ ŕļǟ ļůũħĳļǟ ƈļŬŴǟ  זז


